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OBJET : Risques principaux et précautions d’emploi liés à l’utilisation des produits tels que colles,
revêtements de protection, mortiers, produits d’injection contenant des résines synthé-
tiques.

Colles et produits adhésifs à base de
résines synthétiques utilisés dans le

bâtiment et les travaux publics (1)

1.1 - Aération et assainissement des locaux 
de travail (art. R. 232-5 et R. 232-5-6 à 
R. 232-5-13) du Code du travail.

Ces articles définissent les obligations des chefs
d’établissement.

1.2 - Emploi de substances et préparations
dangereuses (art. L. 231.7 du Code 
du travail) :

Cet article précise, entre autres, que l’inspecteur du tra-
vail peut, après avis du médecin du travail, mettre en
demeure le chef d’établissement de faire procéder, par
des organismes agréés par le ministère du Travail à des
analyses des produits utilisés en vue d’en connaître la
composition et les effets sur l’organisme humain.

1.3 - Stockage des liquides inflammables :

Le stockage des liquides inflammables doit être

effectué, en fonction des quantités et du point éclair,
conformément à la réglementation imposée aux éta-
blissements dangereux, insalubres ou incommodes.

1.4 - Prévention des incendies (art. R. 233.14 à 
R. 233.41 du Code du travail) :

Ces articles définissent un certain nombre de disposi-
tions à prendre et notamment des dispositions géné-
rales en fonction de trois groupes de matières
inflammables et des dispositions particulières rela-
tives à l’éclairage et au chauffage des locaux, aux
issues et dégagements et aux moyens de lutte contre
l’incendie.

1.5 - Formation du personnel (art. L 231-3-1du
Code du travail)

Tout chef d’établissement est tenu d’organiser une
formation pratique et appropriée en matière de sécu-
rité.
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(1) Cette fiche a été établie après consultation de la Caisse Nationale d’Assurance Maladie et avec le concours du Docteur Noeuvéglise

(*) La refonte de mai 1985 ainsi que les éditions précédentes restent valables.
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1.6 - Eaux résiduaires (décret no 73.218 du 23
février 1973) :

Les eaux de lavage des installations d’encollage ne
doivent pas être évacuées directement vers les
égouts ou les milieux naturels (rivières, lacs, etc.)
sans autorisation préfectorale préalable.

1.7 - Information du médecin du travail 
(art. R. 241.42 du Code du travail) :

Afin d’éviter toute altération de la santé des salariés
du fait de leur travail, le médecin du travail est infor-
mé de la nature et de la composition des produits uti-
l isés ainsi que de leurs modalités d’emploi,
indépendamment des dispositions de l’article L.
231.7 et des règlements pris pour son application.

1.8 - Déclaration obligatoire (art. L.498 du Code
de la Sécurité Sociale) :

Tout employeur qui utilise des procédés de travail
susceptibles de provoquer les maladies profession-
nelles visées à l’article L. 496 est tenu, dans les
conditions prévues par décret (n° 61-26 du 11 janvier
1961), d’en faire la déclaration par lettre recomman-

dée en double exemplaire à la Caisse Primaire
d’Assurance Maladie et à l’inspecteur du travail ou au
fonctionnaire qui en exerce les attributions en vertu
d’une législation spéciale.
Le défaut de déclaration peut être constaté par l’ins-
pecteur du travail ou par le fonctionnaire sus-visé, qui
doit en informer la Caisse Primaire.

1.9 - Etiquetage des récipients contenant des
substances ou préparations dangereuses
(art.L.231.6 du Code du travail).

Arrêtés des 10, 11 et 12 octobre 1983 modifiés.

Circulaire du 2 janvier 1984 relative à l’application des
textes des arrêtés des 10, 11 et 12 octobre 1983.

Circulaire DRT no 7 du 4 juillet 1984 relative à l’appli-
cation de l’article L. 231.6 du Code du Travail.

1.10 - Utilisation des colles et adhésifs dans les
travaux de revêtements des sols et des parois
verticales et horizontales

Recommandation R. 256 de la Caisse Nationale de
I’Assurance Maladie.

De nombreux travaux réalisés dans les domaines du
Bâtiment et des Travaux Publics font appel à des pro-
duits généralement à base de résines synthétiques et,
notamment, pour résoudre des problèmes : d’étan-
chéité, de protection chimique ou mécanique, de col-
lages structurels, d’injections de fissures, de
renforcement, de scellement, de réparation, de revê-
tement.

Plusieurs facteurs interviennent pour la connais-
sance des risques auxquels peuvent être soumis les
utilisateurs de ces produits.

Leur composition physico-chimique permet de
connaître les risques potentiels liés aux propriétés
des divers constituants, tels que :

- toxicité respiratoire et/ou cutanée ;
- pouvoir allergène ;
- incendie et explosion.

La réalité et l’importance du risque ne peuvent
cependant être appréciées qu’à travers les condi-
tions de préparation des mélanges, d’application et
de durcissement, mais également, pour certains pro-
duits, en fonction des possibilités de ventilation des
locaux (exemple : travaux en sous-sol).
C’est ainsi que l’application par pulvérisation ou
aspersion peut provoquer la formation d’aérosols et
vapeurs qui, pour certains types de produits, peuvent

contenir des composants toxiques pour le système
respiratoire, et des solvants inflammables.

De même, les applications à chaud peuvent, dans
certains cas, favoriser la libération massive de va-
peurs toxiques ou irritantes, comme, par exemple,
des vapeurs de formol.

Par ailleurs, l’utilisation de ces adhésifs peut être pré-
cédée d’une phase de préparation des surfaces
(décapage, par exemple) effectuée avec des pro-
duits dont une bonne part d’entre eux sont à base de
solvants chlorés, responsables d’intoxications
graves, voire mortelles, si les travaux s’effectuent
dans des locaux de faible volume et mal ventilés.

En outre, ces décapants en contact avec la peau
peuvent également entraîner des troubles physio-
logiques très graves.

Dans le même ordre d’idées, il ne faut pas négliger
les opérations d’usinage ou de finition qui peuvent
mettre en liberté des poussières de constituants
encore agressifs.

Le tableau III présenté (pages 3 à 6) résume les
risques spécifiques et les précautions à prendre dans
l’emploi des produits les plus courants.
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3 - TABLEAU DES PRINCIPAUX RISQUES SPECIFIQUES ET PRECAUTIONS D’EMPLOIS
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RAPPEL DES REGLES A RESPECTER
LORS DE L’UTILISATION
DE PRODUITS ADHESIFS

EN MILIEU SOLVANT INFLAMMABLE

Les vapeurs de solvants peuvent exploser et s’enflammer pour certaines proportions de mélange
air/vapeurs de solvants en présence d’une étincelle, d’une flamme, d’un corps chaud.

Les précautions à prendre pendant l’application, le séchage et jusqu’à ce que les vapeurs de sol-
vants soient éliminées sont les suivantes :

1. Signaler le danger d’incendie à proximité du lieu d’application du produit par affiches, pan-
cartes, etc.

S’il s’agit d’un chantier où se trouvent des travailleurs illettrés, il est nécessaire de prévoir, avant le
démarrage des travaux, de réunir le personnel pour l’avertir du danger.

2. Bien aérer les locaux en ouvrant portes et fenêtres. Si ce n’est pas possible ou suffisant, utiliser
des systèmes de ventilation forcée, munis d’équipements pour atmosphère explosive.

3. Proscrire toute flamme dans les locaux, ainsi que tout point chaud (brûleurs ou veilleuses de
chaudières, radiateurs électriques ou à catalyse, ampoules à incandescence, postes de soudure,
radiateurs à accumulation...).

4. Ne pas provoquer d’étincelles (meuleuses, burins, tamponnoirs...).

Veiller à neutraliser les appareils électriques automatiques du local considéré et de ceux avoisinants
(réfrigérateurs, ascenseurs, thermostats, etc.).

5. Ne pas jeter de résidus à l’égout.

6. Bien refermer les récipients après usage.
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EXEMPLES D’ETIQUETAGE

Exemple pour colle vinylique en solution.

Exemple pour colle polyuréthane.

Exemple pour colle inflammable.

Durcisseurs. Exemples pour colles époxydes.
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